
   Le sport cheminot 
 

 

Le sport est important dans la société, pour le partage, la solidarité, le dépassement de soi, la mixité,  

le vivre-ensemble, la santé... 

Partout sur le territoire, plus de 200 clubs cheminots proposent de pratiquer différentes activités sportives. 

Au niveau national, l'Union Sportive des Cheminots de France, née en 1928, a pour but d'unir les clubs 

cheminots, et d'organiser des challenges, des rencontres, des rassemblements avec les cheminots dans  

27 disciplines sportives. L'USCF est divisée en 4 comités : Île-de-France, Nord-Est, Atlantique, et  

Sud-Est-Méditerranée. La région Auvergne-Nivernais fait partie du comité SEM. 

C'est grâce au soutien des CASI et du CCGPF, qui financent l'USCF, que chaque cheminot peut pratiquer une 

multitude de sports, localement mais aussi nationalement. 

Les CASI aident également les clubs par l'octroi de financements et en leur mettant à disposition des 

infrastructures. 

Votre CASI Auvergne-Nivernais et le comité SEM souhaitent élargir au plus grand nombre l'accès aux sports et 

aux clubs cheminots, c'est pourquoi vous êtes invités à répondre à ce court questionnaire. 

 

• Connaissez-vous le sport cheminot ?      OUI   NON  

 

• Connaissez-vous les clubs cheminots autour de votre localisation ?   OUI   NON  

 

• Êtes-vous licencié sportif ?        OUI   NON  

 

Si oui, précisez : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

• Quels sports vous intéressent ? ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Votre conjoint / conjointe et/ou enfants sont-ils sportifs ?    OUI   NON  

 

• Quelle(s) discipline(s) voulez-vous voir intégrer dans votre club cheminot ? …………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Quels jours et quelle plage horaire vous conviennent le mieux pour pratiquer un sport ? Plusieurs choix 

possibles : 
 

Jours fixe en semaine   Jour fixe le week-end  
Autre (précisez) : …………………………..…………….…….. 
…………………………………………………………………………… 

 

6h30-8h30  8h30-12h  12h-13h30  14h-17h  17h-19h  19h-22h 
 

Si vous souhaitez être contacté par un club cheminot, merci de communiquer vos coordonnées :  

NOM – Prénom N°Tél. Mail 
   

Votre CASI, les clubs sportifs en Auvergne-Nivernais, et le Comité Sud-Est-Méditerranée  
vous remercient pour votre participation. 

Cocher la case souhaitée 


